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Ln présente information a pour objet d'informer les préfets du transfert fi la
direction centrale de la police aux frontières, des demandes de laissez-passer
consulaires adressés aux pays jusqu'alors centralisés par la DGEF (Azerbai'djml,
Banglndesh, Côte d'Ivoire, Kosovo, Haïti, Hong-Kong) et des modalités de saisine
de la task-force laissez-passer consulaires et coopération internationale de s écurité.
En outre, elle est l'occasion de rappeler aux services quelques bonnes pratiques
concernant l'identification des étrangers en situation irrégulière, les règles
régissant la saisine des autorités consulaires et la nécessité de promouvoir le
dialogue consulaire en lien avec les conseil/ers diplomatiques régionaux.

Circulaire n" NOR IMIM1000119NC dl/ 18 août 2010 relative fi l'appui en
matière de délivrancede laissez-passer consulaire,

Annexe 1 : Rappel des règles et des bonnes pratiques en matière de constitution et
de présentation des demandes de laissez-passer consulaires et d'identification des
étrangers en situation irrégulière.

Annexe 2 : Fonnulairede saisine de la « Task force LPC-CIS » .

Annexe 3 : F0l'l1 111laire de saisine DCPAF.

Le ministre de l'intérieur fi Monsieur le préfet de police ; Mesdames et messieurs les préfets de région ;
Mesdameset messieurslespréfets ded épartement (metropoleet outre-mer) ; Monsieurle directeur central
de la police aux frontières ; Madame la directrice de la coopération intemntionale;
Monsieur l'ambassadeur chargé des migrations.

L'obtention des documents de voyage nécessaires à l'éloignement et l'e xpulsion des étrangers
en situation irrégulière demeure une priori té de la lutte contre l'immigration irrégu lière.

Bien qu 'encourageants', les progrès enregistrés dans ce domaine ces dernières années restent à
conforter compte tenu de la pression migra toire que commissen t la France et l'Europe
depuis 2015, malgré une bai sse notable des flux en 20172•

.. ·f .. ·

1 Le faux de délivrance moyen de laissez-passer consulaire dans les délais utiles à l 'éloignement, tout pays confondu. es! passé
de 32 %en 2008 - al/née à laquelle a été fancé le plan d'a ction ambassa de avec le ministère charg édes affaires étrangères - à
51 % en 2017. soif I/lle progression de 19points.

2 Une baisse de 65 % des arrivées a été enregistrée en 2017 (/80 000) par rapport à 20/6 (5 /1371).
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Le plan d'action du Gouvernement du 12 juillet 2017 « Garantir le droit d'asile et mieux maîtri ser
les flu x », puis le sommet de Paris du 28 août 2017 consacré au règlement de la crise mi gratoire,
on t posé les bases de cette action.

La nomination d'un ambassadeur chargé des migrations ou encore le d éploiement, auprès des
préfets d e région, de cons eillers diplomatiques avec pour missions, notamment, d'appuyer les
démarches auprès des au tori tés cons ulaires, constitu en t des avancées considé rables.

Dans le cadre de la feuille de route de l'ambassadeur des migrations, six puis désormais
sept pays, font l'objet d'une attention particulière>, Des progrès notables ont été réalisés ces
derniers mois qu'il convient de consolider (signature d'un procès-verbal relatifà la réadmission des
étrangers en situation irrégulière avec le Royaume du Maroc en juin 2018, signature d'un document
partagé relatif aux procédures d'identification et de réadmission avec la Côte d'Ivoire en juillet,
amélioration significative de la coopération de certains pays, accueil de plu sieurs mi ssions d'identificat ion,
etc.) .

Pour ce faire, il apparaît indispensable de réorganiser et renforcer les moyens dédiés à la
centralisation des demandes d e laissez-passel' consulaire (1) ainsi qu'au soutien op érationnel et
à la coopération (II).

La présente circulaire abroge la circu laire n" N OR TMIMlO00119N C du 18 août 2010. Ses
dispositions entreront en vigueur à compter du 1" janvier 2019.

********

1. Renforcement de la centralisation des demandes de laissez-passer consulaires

Instituée en 2010, la centralisation des demandes de laissez-passer consulai re consiste à faire
intervenir, en lieu et place des préfectures, une struc tu re spécialisée pour le dépôt et le suivi du
dossier de demande d'identification (la section Laissez-passer consulaire et relations
avec les consulats du bureau de la rétention et de l' éloignement d e la direction générale des
étrangers en France (DGEF) et l'unité centrale d'identification du pôle cen tra l éloignemen t de la
DCPAF - DCl-) .

Ce tte procédure permet de créer un canal privilégié avec les autorités étran gères par la
désignation d'un correspondant unique en charge du suivi des dossiers. Elle s' applique
notamment pour les pays tiers disposant d'un réseau consu laire restreint.

C' est la ra ison pour laquelle il a été décidé de renforcer la mission de centralisation de l'muté
cen trale d'identification de la direction cen trale de la police aux frontières (DCPAF) en lui
transférant progressivement les d emandes de laissez-passel' consulaire centralisées pal' la
DGEF .

Ce transfert permettra à la « Task force LPC-CIS » de se concentrer su r ses nouvelles missions
et d ' expérimenter égalemen t de nouvelles modalités d e cen tralisation à l'image de la procédure
mise en place avec le Maroc.

3 Maroc, Algérie, Tunisie, Guinée, Mali. Sénégal, Côte d 'Ivoire.
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1.1 Renforcer la mission de centra lisation de l'unit é centrale d'identifi cation 
DCPAF/ SDIIST/PCF/UCI

1.1.1. Pays transférés

Parmi ses missions, l'unité centrale d'identification du pôle cen tra l éloignemen t de la DCPAF
est notamment cha rgée de la cen tralisation des demandes de laissez-passer consu laire adressées
aux pays suivants :

Albanie
Angola
Arménie (poste consulaire de Paris)
Bosnie-Herzégovine
Cameroun (poste consulaire de Paris)
République populair e de Chine
(section consulairede Paris)
Union des Comores
Cap-Ver t
Congo-Brazzaville
Géorgi e

Guinée
Inde
Mali

Mauritanie
Moldavie
Mongolie
Nigéria
Pakistan
République démocratique du Congo
Sénégal (consulat général à Paris)
Soudan

La section « Laiss ez-p asser cons ulaire et relations avec les consu lats» de la DGEF étaient pour
sa part en charge de la cen tralisation des deman des de laissez-passer ad ressées au x
représen tations cons u laires des pay s ci-ap rès:

Azerbaïdjan
Bangladesh
Côte d' Ivoire
Kosovo
Haïti
Hong-Kong

Par message électro nique du 9 novembre dernier, vous étiez informés des dates et moda lités du
transfert des pays cen tralisés par la DGEF à l'unité cen trale d' identification de la DCPAF.
Depuis le 15 novembre, ce transfert est effectif pour les demandes adressées aux consu lats
généraux de Côte d' Ivoire et d'Haïti à Paris, Pour les dem andes ad ressées aux consulats
d' Azerb aïdjan, du Bangladesh, du Kosovo et de Hong-Kong à Paris, le transfert interviendra
le 1" janvier 2019.

1.1.2. Modalités de saisine de l'Unité cel/traie d'identifica tion (DCPAF/PCF/UCI)

La saisine de l' UCI se fera au m oyen d u formulaire de sa isine type dûment renseigné. Ce
formulaire est téléchargeable depuis le site intranet de la DCPA F à l'ad resse suivante :

http:/ /dcpaf.mi /index.php?option=com rokdownloads&view=fiIe&ltemid=2019

Le for mulaire sera accompagné des pièces suivantes :

lettr e de saisine à destination de l' autorité étrangère signée;
la copie de la mesure d'éloignement notifiée ;
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la copie (de bonne qu alité) des documents d'identité et de voyage attestant de la
n ationalité ;
le procès-verbal d'audition de la pe rsOlme concernée ;
une planche de photograph ies couleur au format pi èce d' identité ou de voyage.

Ces pièces, acco mpagnées du formulaire, seront transmises par voie électronique, ap rès avoir
été préalablement scannées, à l' ad resse suivan te:

dcpaf-uci@interieur.gouv.fr

Compte tenu du délai né cessaire au traitement de ces demandes, vous veillerez à transmettre
ces éléments le plus en amont p ossible de la procédure, une fois la mesure d'éloignement
devenue exécutoire.

L' u cr assurera les p rises de rendez-vous consu laires, l' envoi des demandes de laissez-p asser et
vous tiendra informés, par message électronique, des échanges avec les autorités étrangères
concernées.

Vous vous a ttache rez à informer, sans délai , l' UCI de toute évolu tion de la situation
ad ministrative ou personnelle de la personne concernée (de mande d'asile, de procédure
étranger malad e, de mairùevée de rétention ou de libéra tion an ticipée par exemple).

En cas de difficulté pour l' obtention d'un laissez-passer consulaire, il appa rti end ra à l' UCr de
saisir directement la « Task force LPc-cr5 » en vue d'obtenir l'appui nécessaire à la délivrance
du document de voyage.

1.2 Missions de soutien de rUCI

En plus de son rôle de centralisation de s demandes de laissez-passer consulaires, l' UC!
continuera d' assurer, en fonc tion de ses con train tes opérationnelles, ses missions trad itionnelles
de soutien logistique : retrait des LPC établis par les po stes cons u laires et diplomatiques situés
en région pari sienne, acheminemen t des documents de voyages vers les aéropo rts de Roissy et
d'Orly, transp ort depuis les gares et aéroports parisiens des escortes en provenan ce des centres
de rétention administrative situés en province en vue des présentations consulaires.

2. Création d'une « Task force Laissez-passer consu laire et coopération internationale
de sécurité »

2.1. Composition et missions

Depuis 2008, le soutien à la délivrance des laissez-passer cons u laire repose princip alement sur
l' action de la section « Laissez-passer consulaire et relations avec les consu lats » du bureau de la
ré ten tion et de l' éloignement de la DGEF et l'Unité centrale d'identification du pôle cen traI
éloignement - ucr - de la DCPAF. Face aux attentes toujours plus fortes au tour de l' obtention
des documents de voya ges transfrontières (lais sez-passer cons ulaire ou laisser-p asser européen)
il d evenait indispensable de renforcer les moyens de cette structure.

Parallèlemen t, de plus en plus de pays source d'émigration ill égale ou de tran sit, ont fait
connaître, ces dernières années, leu r souhait d' obtenir une assistance technique afin de se doter
de fichiers d'identité et de registres plus fiables p our lutter con tre la fraude et ass urer un
meilleur con trô le de leurs frontières.
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La «Task force LPc-crs» est née de la volon té de concilier ces deux préoccupations et se
compose pour cette raison d'une cellule « Laissez-passer consulaireet relations avec les consulats »
réunissant des agen ts de la OGEF et de la OCPAF et d'une cellule « Coordination des actions de
coopération internationale de sécurité en matière de lntte contre l'immigration irrégulière » relevant de
la direction de la coopéra tion internationale (OCr) et réunis sant des agen ts de cette direction.

Se s missions co nsis ten t à :

Apporter un sou tien opérationnel aux demandes de laissez-passer cons ulaire lorsque
celles-ci, malgré, le cas échéan t, l' action du conse iller diplomatique régiona l, n' ont pas

abouti.
Mettre en œuv re les p rocédures de cen tra lisa tion pa rtielle des demandes de laissez-passer
prévues par certa ins accords.
Organise r la venue de missions étrangères d'id entification.
Promouvoir la coopération technique en matière de lu tte con tre l'émigration illégale avec
les pays d' origine et de tran sit.
Accompagner et me ttre en œuvre des actions et initiatives de la feuille de route de
l' ambassadeur chargé des migra tions.

2.2. Saisine de la « Task f orce LPC-CIS »

La Task force n'intervient pas en premier recours, l'identification des étrangers et, plus
généralement, la prise en charge de la demande de laissez-passer, continuant à relever des
préfectures ou de la direction cen trale de la police aux frontières au travers de l' u cr ou des Pôles
lniersennces Éloignement - PIE - le cas échéa nt. En cas de difficulté, en particuli er sur les dossiers
signalés, la « Task forc e LPc-crs » ap puie ra les de mandes de laissez-passer ad ressées par vos
services et ceux de la OCPAF (UCl/PlE). Nous vous demandons d ' informer la « Task force LPC
c rs » dans des dé lais qu i permettent d'intervenir efficacement auprès des autorités étrangères.

À partir du 1" janvie r 2019, la saisine de la « Task force LPc-crs » se fera exclusive men t au
m oyen du formulaire joint en annexe adressé à l'adresse fonc tionnelle :

lpc-dgef@interieur.gou v.fr .

Elle sera prise en charge par le rédacteur géographique compétent qui sera chargé d'engager,
en lien avec vos services, les démarches en vue d'obtenir la reconnaissance de l'étranger et la
dé livrance du laissez-p asser consu laire. Enfin, toute demande d'appui à la délivrance d'un
laissez-p asser cons ulaire devra être adressée en premier ressort à la « Task force LPC-C IS ». La
saisine directe du cabinet du ministre doit être réservée au règlemen t des dossiers les plus
signalés.

La question de la coopération consulaire res te au cen tre de toutes les attentions. Les progrès
enregistr és dans ce domaine ces derniers m ois grâce à l' action de l'ensemble des acteurs sont
encouragean ts et je souha ite qu' ils se poursuivent. Je compte sur vo tre engagemen t pour m ener
à bien cette tâche. En re tour soyez assuré de ma di sponibilité, a insi que de celle des services
cen traux, pour vous apporter tout l' appui nécessair e pour y parvenir.
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Annexe 1

Rappel des règles et de s bonnes p rati q ues en matière de const itution et d e p résentation des
demandes de laissez-p asser consulaires

1.1. Conformité des dema ndes au regard du cadre j uridique

De nombreuses procédures sont régies par des accords , des arrangements administratifs ou des
procès-verbaux de réunion fixant les pièces constitutives de la dem ande de laissez-passer
consulaires et les modalités de sa présenta tion . Il convient de vous assurer que les demandes
respectent le cadre juridique ou la pratique qui les régissent. Une liste des accords et
arrangements applicables, accompagnée le cas échéant des fiches de procédures
correspondantes, est accessible à l'adresse suivante:

h ttp :/ /intranetimnùgration.gouv.fr/node / 387

Pour les pays dont les demand es sont cen tra lisées par l'unité centrale d ' identifica tion de la
dire ction cen tra le de la police au x fr ontières (DCPAF jSDIISTj PCE jUCI), ce tte liste figure sur
le site intranet de la direction centrale de la police aux frontières:

http :/ / dcpaf.mi/ index.php?option=com con tent&view =article&id =1153&ltenùd=887

1.2. Identificat ion des étrangers eu situation irrégulière

L'obtention d'un laissez-passer cons ulaire dépend de la qualité et de la rigueur des recherches
effectuées en amont pour l'identification de l'étranger.

Il convient de conduire le travail d 'identification tout au long de la période de ré tention ou
d ' assignation à résidence .

Pour les p révenus et les détenus, ce travail d evra débu ter dès la mise sous écrou afin d e favorise r
l'éloignement à l' issue de l' élargis sement.

Pou r cela vo us vous appu ierez, selon la situ ation de l' étranger (en situation irrégulière, prévenu
ou d étenu), la nature (judiciaire ou administrative) ou le type de mesure do n t il fait l'objet
(expulsion, OQTF consécu tive à un rejet d' asile, ml refus de séjour, une entrée ou u n maintien
irréguliers) , sur les systèmes d'information et fich iers à vo tre disposition (AGDREF, FAED 
Fichiernu tomntis édes Empreintes Digitales - TELEMOFPRA, Visabio ou InfoVISA, borne Eurodac,
bulle tin n° 2 du casier judiciair e, fichier de l'assurance maladie - Sécurité sociale -, etc.).

Vous ve illerez à exp loiter toutes les informations consignées dans le p rocès-verbal d'audition
ou les différents actes de procédure, en particulier les jugements.

Si malgré les recherches effec tuées, aucun document d'identité ou de voyage ne peut
accompagner la demande de laissez-p asser, le recours aux empreintes pourra se révéler
ind ispensable. Vous veillerez dans ce cas à la qualité des empreintes transmises et à leur
communication dans un for mat qui permette leur analyse. De p lus en plus de pays tiers on t
recours au format « .NIST » pou r la cons titu tion de leur base de données biométriques, les
for mats auparavant usités «< JPEG» notamment),étan t de m oins en moins tolérés. Pour
certaines procédures, c'est le cas pou r la p rocédure mise en place avec le Royaume du Maroc,
le format « NIST » est indispensable.
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Vous pouvez vous reporter au memento en ligne su r le site d 'intranet de la DGEF cons acré à
l'identification des étrangers en situation irrégulière non do cumentés:
ht tp :/ / intranet.immigration .gouv .fr/node/ 387

1.3. Saisine des autorités consulaires et dialogue consulaire

1.3.1. Compétenceconsulaire

Le consulat compétent pour instruire une demande de laissez-passer consulaire est celui dans
le ressort duquel se trouve la préfecture en charge de la mise en œuvre de la mesure
d'éloignement, y compris lorsque celle-ci a été prise par une autre préfecture.

Ainsi, la demande de LPC consécutive à une décision de placement en rétention au centre de
rétention administrative de Marseille prise par la préfecture du Var, devra être adressée par
cette préfecture au consulat général du Royaume du Maroc à Marseille, y compris lorsque
l'obligation de quitter le territoire à l'origine du placement a été prise par la préfecture de
l'Hérault.

Ce principe s'applique également en cas de décision d'expulsion ou de mesure judiciaire
d ' éloignement.

Lors de vos contacts avec les autorités consulaires, vous veiller ez à rappeler le cadre juridique
régissant la mesure prise, les spécificités procédurales de notre droit et, le cas échéant, les enjeux,
en particulier en matière d 'ordre public, à l'origine de votre décision (recours prévus, autorité
de la chose jugée, distinction entre autorité judiciaire et autorité administrative pour l'examen
des demandes de relèvement, différences entre recours suspensif et non suspensif, prise en
compte d es attaches familiales, etc.). Ce rappel peut dans certains cas faci liter la délivrance du
document de voyage.

1.3.2. Promouvoir /e dialogue consulaire

De plus en plus d'autorités centrales interviennent dans le processus d'identification de leurs
ressortissants présumés par le recours aux fichi ers centraux biom étriques et d'état civil. Pour
autant, la délivrance du laissez-passer demeure de la compétence des consulats qui peuvent
disposer, à l'occasion de l'examen des do cuments joints à la demande de laissez-passer et de
l'audition de l'étranger, d'informations susceptibles de les condu ire à délivrer le do cument de
voyage.

Par conséque nt, vous vous attacherez à encourager et entretenir le dialogue consulaire, en
particulier avec les représentations des pays à enjeux et notamment ceux figurant sur la feuille
de route de l' ambassadeur chargé des migrations. Les missions assignées aux postes consu laires
et les facilités qui peuvent leur être accordées par l' État de résidence, y compris au niveau local,
doivent être autant d 'occasions cl'engager et entretenir le dialogue avec les représentants des
pays concernés afin d'améliorer leur coopération en matière de retour.

Ce dialogue peut être mené sous la supervision du conseiller diplomatique régional selon des
modalités qu'il vous appartiendra de fixer ensemble (l'échelon départemental ou régional,
rencontres périodiques trimestrielles, semestrielles, etc.).

Vous ve illerez à tenir informé les services de la DGEF des actions engagées dans ce cadre et des
résultats obtenus.
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1.3.3. Mise en œuvre de ln procédure ceutmlis ée nvec le Roynullle du Mnroc : bilan et
perspectives

Le 9 novembre dernier s'es t tenu à Paris le second comi té mix te migratoire pe rmanent
fra nco-marocain (CMMP). Cette instance de pilotage des questions migratoires a été installée
les 2 et 3 mai 2018 à Marrakech et traduit la volonté pa rtagée avec le Roya ume du Maroc, de
renforcer no tre coopération su r ces thématiques. Le CMMP compte 5 sous-group es, don t le
groupe affaires cons ulaires, identifica tion et retour (AClR).

Depuis la mise en place de cette procédure, vos services adressent directement à la DGEF
(Ipc-maroc-dg ef@interieur.gouv .fr) les dossiers pour l'iden tifica tion des personnes dépour vu es
de tout document d 'identité ou en possession de documents autres que ceux expressémen t
prévus par l'accord pour la saisine des au torités consulaires. L'identificati on repose alors sur les
em preintes d igitales des individus. Pour les au tres dossiers, la procédure reste inchangée et il
vo us incombe de saisir les consulats et de suivre les dossiers avec eux .

La réunion du CMMP a été l'occasion de dresser un premier bilan de cet te procédure après
qu elqu es mois de fonctionnement, tm bilan globa lemen t positif.

Les dossiers de 385 individus ont fait l'objet d'une transmission aux au torités mar ocaines via la
p rocédure cen tralisée. Le taux de réponse des au torités centrales marocaines dan s le délai
de 15 jours prévu par le procès-verbal est de 82 %. Sur les 343 dossiers dont les emprein tes ont
pu être exploitées, 110 ont donné lieu à une reconnaissance, so it un taux de reconnaissance
de 32 %. Ce taux qu i apparaît faibl e porte su r des doss iers de p ersOlm es non-documentées et
doit donc être analysé positivement. Il semble néanmoins que des mar ges de progression
existent à procédure constan te qu i doivent permettre à la fois une amélioration de la qu alité des
dossiers transmis et un meill eur suivi statistique des résultats au niveau cen tral.

En premier lieu, il vous es t demandé de procéder sys tématiquem ent au retrait des LPC établis
par les cons ulats. Les au torités consu laires marocaines ont en effet indiqué qu'un nombre non
négligeable de documents de voya ge n'avaient pas été retirés.

En second lieu, nous vous demandons, dan s la mesure du possible, de veiller à la qu alité des
dossiers transmis dans le cadre de la procédure centralisée. La procédure centralisée repose
avant tou t su r la qu alité des photographies et des empreintes transmi ses et, s'agissan t des
em prein tes, sur leur conformité avec les standards requis (JPEG 600) po ur permettre leur
conversion au format « NIST » , Les étrangers concernés étant généralemen t en réten tion ou en
détention, une meilleure coordination en tre les services de la préfecture et les greffes des cen tres
de rétention et de détention permettrait sans doute d 'ob tenir plus rapid ement les élémen ts
demandés selon les cri tères imposés.

Toutefois, au-delà des emprein tes et des ph otos, il est extrêmement utile de d isposer d 'éléments
susceptibles de faciliter l'id entification de l'étran ger, dans le cas où les emprein tes ne
permettraient pas son id entification. À ce titr e, il vous est demandé de prêter une a tten tion
particulière à l'ensemble de s éléments du dossier pouvant faire naître un commencemen t de
preuve de nationalité ou des liens familiau x au Maroc et à poursuivre le travail d'id entification
engagé lors de l'in terpellation et, le cas échéa n t, ap rès la saisine d e la « Task force LPC -C1S», si
celle-ci devait ne pas aboutir à la reconnaissance de l' étranger.
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En troisième lieu , certaines difficul tés son t apparues rela tives au suivi statistique de la
procédure cen tralis ée. Si l'on constate une nette amélioration de la coopération consulaire avec
le Maroc ces derniers mois, il n'est pas toujours possible de l'évaluer précisément et d 'évaluer
en particulier les procédures faisant encore appel à la saisine consulaire, L'enquête mensuelle
« Laissez-passer consulaire » pilotée par le département des sta tis tiques, de la documentation
et des études de la DGEF, révèle encore une confusion entre procédures consulaires et
procédure centralis ée qui ne permet pas de dresser un bilan précis de la coop ératio n ,

Il est donc indispensable que vos services s'assur en t, au moment d 'enregistr-er les
reconnaissances et les non-reconnaissances dans l'enquê te, de bien porter dans la colonne
« reconnaissance sans document» et « non-reconnaissance sans document » les seuls résultats issus
de la procédure centralis ée transmis par la DGEF_Il est précisé que cette comptabilisation reste
sans incidence sur l'inform ation adressée au cons ulat pour ju stifier des diligences consulaires
au titre de la saisine des au torités centrales.

La réunion du groupe ACIR prévue en début d'année prochaine sera l'occasion d'aborder les
modifications au PV de juin 2018 dont le principe a été validé lors du CMMP_Ces modifications
concerne l'homogénéisation du délai de validité des LPC qui pourrait être portée à 60 jours, la
prise en comp te des LPC périmé établi à partir du 11 juin 2018 comme élément de preuve de
nationalité, ainsi que le circuit de réexamen des dossiers n 'ayant pu aboutir à une
reconnaissance malgré l'apparition de présomptions ou de nouvelles preuves de nationalité ,
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Annexe 2
Formulaire de saisine de la Mission de la « Task force LPC-CIS}}

o......
- --Lt ,,~,,~ . tll" I"~ . F"," rtl l,1

R Ei'UBlIQ.UE FRA NÇAi SE

MINISTÈRE D E L ' INT É R IEUR

POLIC"N(6"NALE
- _ A

MISSION DE SOU TIEN OPÉRATIONNEL LPC ET COO PÉ RATI ON INT ERNATIONAL E

FORMULAIRE DE SAISINE

OBJET D L P C D L P E

PRÉFECTURE 1 UCI I PIE

SERVICE
N om/Prénom du (tJe.\) co rrespondantïs}
A dresse ïs} électron ique {s}
Ligneis} télép/rolliqll e(...) directets}

DATE DE LA SAISINE .../.../...
D SORTANTS DE PRISON

P ROFIL D MENACE ORDRE PUBLIC
D IMMIGRATION IRRÉGULlÉRE

D IDTF D ITF (lia

TYPES DE MESURE D A M E D A PE
D OQTF D IR ails DIAT

MlM me . X alias

IDEN TI TÉ PRÉSUMÉE Au lrc(s) alias (le cas échéa nt)

DA TE (S) DE NA ISSANCE (S)

LlE U(X) DE NAISSANCE

NATIONA LlTÉ(S) PR ÉS UM É ES

1NUMÉRO(S) ÉTRANGER(S)

M erci d e communiquer dans le m ême temps et dans l 'o r dre s uiva n t (via ( t Envol» le cas
éc1,éa" t) : 1 / les décisions et mesures d'éloignement 2/ les élémen ts d 'identification 3 / la
p roc édure judiciai re (et le rou tin g - si dieponibleï ,

Formulaire tl renseigner de mani ère dact l/losmp'tiée (non manuscrite)
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1- SITUATION PERSONNELLE ET FAMILIALE

o Célibataire 0 Marié 0 Divorcé 0 Vie maritalement 0 Pacs(e) 0 Enfants à charge

Adresseïs) en Frun ce et à l 'él l"illlJ.:er (si cOlllllle(.'i)) :

II - MESURE(S) ET RECOURS

Date 1/11 prononc éde la mesure :
Date de notification :

Recours Annulation : o OUI ONON
Recours Référé: OOUlO NON
Recours JLDICA : o OUl 0 NON

Élut des recours engagés :

III - ASSIGNATION 1RETENTION 1DETENTION

Conditions el date d 'interpellation :

• Si pla c éen rétention administrati ve

• Lieu:
• Dale du placement :

• Date deJill des 30 jours (le RA :

• Dale du dernierjour de la RA :

• Si assign éà résidence

• Lieu:
Date (le t 'assignation il rësidence :

• Fin de l'assignation à résidence :

• Si placé ell détention

• Lieu:
• Date d'in carcération :

• Date prévisionnelle de fin Ile d étcntion :

2/4
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IV - SITUATION AU REGARD DE L'ASILE

Recours contre l'urrêt êde maintien eu rétention : 0 OUI
Date du rejet OFPRA :

Date de confirmation CNDA :

Passage li III borne Eurtulac .,;.
Demande (l'asile eu France :

DOur
DOur

ONaN
ONaN
ONaN

V - ELEMENTS D'IDENTIFICATION PRESENTS AU DOSSIER

o Photo (en couleur el exploitable)
o Aucull élément d'identification (III dossier

o Fiche originale d 'empreintes au dossier
o PV d'audition

o Visabio / Lufo visa
o Fiche Pénale

o Extrait du casierjudiciaire B2
o Jugetnentts) Ile condamnation
o Preuves d'identité lisibles el en couleur (précisez sli original ou copie)

o Numéro {l'identification personne! :

o Adresse dans le puys d 'origine (si connue) :

o N° de t él éphonedans Je paJ'!i' d'origine :
o Membres Ile tafamille en France ou fi l'étranger (si ('0111111) :

o Numéro lie Sécurité Social (si connu) :
D Bénéficiaire de l'aide m édicale d'état (s! COIIIIII)

VI - DEMARCHES CONSULAIRES

.:. Demande de réadmission (si accort! de réadmission UE 1 Pays d'origlnev :

• Autorité saisie (précisez le lieu géographique) :

• Date de saisine :
D Dem ande tle LPC D Demande d'audition

.:. Post e consulaire saisi pour solliciter une audition consulaire ou un LPC :

• Locatisation :
• Date Ile la saisine :

3/4
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Dale Ile saisin e du poste consulaire [dute d laqu elle le dossier d'identification Ile l'ES/Il
été adressé 111I COlisul) :

Date Ile t 'uudition consulaire :

R ésultat Ile l'audition consulaire :

VII - AUTRES SAISINES

o DCPAFIUCI
o Conseiller dip lomatique auprès du Préfe t Ile région
o Del (A ttaché Ile sécurit éint érieur, Officie,' Ile liaison immigration}

o Poste consulaire fra nça is

o Minist ère Ile l'Europe el des Affaires étrang ères
o Cabinet du Ml nls tre Ile t 'Int érieur
o A utres (d p réciser)

o A UCUIl

VIII - MISSION D'ELOIGNEMENT

o A IiCUlle demande de routing li cette heure

o Date du vol

o Escorte pr évue

x-AUTRES ELEMENTS A SIGNALER SI NECESSAIRE'

1 Ét(lf de santé. SOl/tienpolitique associatif. etc.
4/4
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Annexe 3

For mnlaire de saisine de l'Unité centrale d'Identification de la DCI'AF/SDIISTfI'CE. ..
Lib r n l • ' Ba l/II. FriJlrrnl/1

RtruDLlQUE FRANÇAI SE

M INiS T ÈRE DE L 'INT ÉRIEUR

Le

Expéditeur Destinataire

Préfecture de DCPAF - UCI Lognes
Service :

Unité Centrale d'Identification
27 cours des petites écuries

Dossier suivi par: 77 185 LOGN ES
5' :
g (individuelle) : :Iii: 01.60.37 .17.86
tii{] (fonctionnelle) : fEJ(fonctionnelle) ; dcpaf-uci @interieur.gouv.fr

SAISINE UeI

Numéro AGDREF :
!:'!QM : Prénom :

A lias:

Date et lieu de naissance

Nationalité Présumée :

Assigné à rés jden ce . 0
Maison d'arrêtûieu) : CRA:

Date de libérati on:
Début de rétention le:
1 ~"" Pro longation 0 :l'm. Prolongation D
Assigné(e) à résidence:

Mesures : OQTF 0 APED AME D ITF D
Date de notification le :

Recours : D
Nature du recours et Date:

Documents joints : Photos 0 Eurodac D Pv d 'Audition D Mesure Administrative D

Documents d 'Identité :

Identification à la borne Yisabio: D
Résultats du Passage: Connu(e) D Inconnu(e) D

Interrogation OFPRA pour identification : D
Résulta t de la recherche :

Recherches administratives:
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